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La loi immigration a été adoptée par la majorité gouvernementale 
main dans la main avec la droite et l'extrême droite. C'est une loi inique 
qui s'en prend aux droits des étranger·es, des migrant·es ou des étu-
diant·es qui viennent étudier en France.  

En effet, cette loi xénophobe, c’est la remise en cause du droit du sol 
pour les enfants nés en France de parents étrangers, la facilitation des 
refus et retraits des titres de séjour, le délai de 5 ans requis pour le 
droit de percevoir des allocations familiales et des aides personnali-
sées au logement pour les étranger·es non européenne·nes qui ne tra-
vaillent pas (contre trente mois pour les autres), le pouvoir discrétion-
naire des préfets de régulariser ou non des travailleuses et travailleurs 
sans-papiers dans les métiers dits “en tension”. 

Cette loi n'a qu'une seule fonction: attiser la haine contre les per-
sonnes qui fuient les crises sociales, les désordres climatiques et les 
guerres engendrées ou aggravées par deux siècles de domination colo-
niale et impérialiste, crises et guerres dans lesquelles la France porte 
une part de responsabilité. Cette loi ne vise au fond qu'à diviser la po-
pulation, entre français·es et étranger·es, entre immigrant·es régu-
lier·es et sans-papiers. 

Et pendant qu'on veut nous faire croire qu'"on ne peut pas accueillir 
toute la misère du monde", les entreprises du CAC 40 ont versé près de 
100 milliards d'euros aux actionnaires en 2023. 

La priorité doit être l’égalité des droits en particulier des droits so-
ciaux, la régularisation de l’ensemble des travailleuses et travailleurs 
sans-papiers sans condition et la solidarité avec les migrant·es.  

Le 21 janvier, soyons nombreuses et nombreux à affirmer la solidarité 
et l'égalité entre toutes et tous. 

Macron-Attal, à tribord toute ! 
 

Le nouveau Premier ministre multiplie de-
puis sa nomination les déplacements et les 
coups de com’. Mais ses efforts sont vains : sa 
jeunesse cache mal la vieillesse des idées anti-
sociales qu’il défend. Car pour ce nouveau « 
gouvernement d’audace » selon Macron, on 
prend (un peu) les mêmes, et on recom-
mence… avec une bonne pincée supplémen-
taire de droite très réactionnaire. 

On se demande qui a bien pu faire un tel 
casting ? Entre conflits d’intérêts, mise en exa-
men de Rachida Dati pour « corruption » et « 
trafic d’influence » et les positions réaction-
naires des un.es et des autres, à commencer 
par la ministre du Travail et de la Santé, Ca-
therine Vautrin, sarkozyste et soutien de la 
Manif pour tous… c’est le bal des vampires ! 

Cerise sur le gâteau, Amélie Oudéa-Castéra, 
cette ministre qui manque vraiment d’éduca-
tion et dont on espère que sa mission sera 
aussi éphémère que son mépris de classe a été 
tonitruant. Révélateur de la déconnection de 
la macronie, du vide politique des techniques 
managériales appliquées à l’État, la ministre 
a exprimé et incarné le plus clairement du 
monde les intérêts et les comportements de la 
classe bourgeoise qu’elle représente. En men-
tant et en exprimant son mépris pour l’école 
gratuite et publique, elle a insulté ensei-
gnantEs et parents d’élèves. Cela valait bien 
une casserolade à l’école Littré… dans le 
néanmoins chicissime 6ème arrondissement 
de Paris ! 

Une piqûre de rappel pour Macron qui vou-
drait laisser derrière lui les manifestations 
contre la réforme des retraites afin de conti-
nuer ses réformes antisociales et racistes, 
qui reprennent des orientations de la 
droite et de l’extrême droite. 

N’est ce pas la ligne directrice des mesures 
qu’il a annoncées mardi soir lors de sa confé-
rence de presse, conférence ouverte significa-
tivement par un slogan rance venu de LR et  
repris par Zemmour lors de sa campagne pré-
sidentielle : « Pour que la France reste la 
France »… 

N’est-ce pas ce qu’on a déjà vu lors du vote 
de la loi immigration le 19 décembre dernier. 
Les députéEs Renaissance n’ont guère été 
nombreux à s’émouvoir d’avoir à voter un 
texte qui instaure la préférence nationale ! 
Mauvais présage ! 

Il y a donc urgence à riposter à cette accé-
lération réactionnaire du pouvoir et à 
construire un cadre unitaire de résis-
tance à la dégradation des conditions de vie 
et la mise en cause des droits et libertés démo-
cratiques. 

Ca commence dimanche 21 janvier !  

Dans la dynamique des initiatives des collectifs et 
organisations à l’origine de l’action du 14 janvier expri-
mant leur rejet de la loi Asile Immigration, l'appel des 201 signé de per-
sonnalités d'horizons divers et des principales associations de lutte pour 
les libertés et contre le racisme demande au Président de la République de 
ne pas promulguer cette loi votée par l'assemblée nationale le 19 dé-
cembre 2023.  

La coordination Le Monde d'Après (LMDA) avait exprimé les 4 mars et 14 
décembre 2023 son refus de ces textes qui restreignent les droits humains 
fondamentaux et visent à criminaliser l’immigration. Elle souhaite contri-
buer au succès de cette nouvelle action et s'opposer à cette loi qui stigma-
tise les étrange·res, organise le repli nationaliste, nie les solidarités et 
aggrave la pauvreté et l’exclusion. 

LMDA s'associe à l'appel de l'intersyndicale malouine pour un rassem-
blement le 21 Janvier à 10h30 sur l'Esplanade Saint-Vincent et s’emploiera 
à amplifier le mouvement en mobilisant largement au sein de ses réseaux 
et des organi-
sations amies. 

À Rennes, le 14 janvier 2024—photo D NPA pm 



Olivier Besancenot en meeting à Saint-Malo  
(fev.2022) photo D. NPA pm 



https://www.facebook.com/npaSaintMalo 

https://www.anticapitaliste-35.org/ 

https://nouveaupartianticapitaliste.org/  

Le NPA est scandalisé par les décisions du tribu-
nal de Niort concernant le procès des neuf de Sainte
-Soline. Ainsi, mercredi dernier, neuf opposants aux 
bassines de Sainte-Soline ont été condamnés à des 
peines allant d'amendes à de la prison avec sursis.  

Il s'agit à n'en pas douter d'un procès politique 
contre des militants considérés comme des 
"écoterroristes", pour reprendre la formulation de 
Darmanin qui avait donné la ligne à suivre au tribu-
nal. La présomption d’innocence tant défendue par 
Macron et ses amis s’est muée ici en une présomp-
tion de culpabilité pour des militants écologistes et 
syndicaux. Tout le monde n’a pas la chance d’être 
ministre ou ancien ministre, comme Dussopt, relaxé 
le même jour. Justice de classe, justice nulle part…  

Ces décisions se veulent aussi un avertissement à 
touTEs les militantEs qui osent défendre le droit à 
l'eau pour toutes et tous, contre l'agrobusiness, mais 
également qui luttent contre les projets autoroutiers 
et autres grands projets inutiles. 

Nous soutenons évidemment ces 9 camarades 
condamnés et les plus de 200 personnes blessées –
  dont certaines ont frôlé la mort – lors de la mani-
festation du 25 mars dernier. 

Le NPA est partie prenante de tous ces combats et 
va continuer de l’être, contre un capitalisme qui 
mène l'humanité à sa perte. C’est pourquoi, il parti-
cipera à la mobilisation internationale contre les 
mégabassines des 20 et 21 juillet dans le Poitou. 

Sainte-Soline : Soutien aux 9 militants 
 scandaleusement condamnés  



Pour prendre contact avec le  
comité NPA du pays malouin: 

A l’appel de l’Association France Palestine solidarité  

Un plan B ou une réduction de la voilure 
pour l’hôpital territorial ? 

Voilà de nombreux mois qu’avec nos ami.es du Monde 
d’Après et de Dinan Diver’Cité, nous alertions sur les con-
trariétés que nous semble rencontrer le projet de restruc-
turation hospitalier devant le Conseil National de l’inves-
tissement en santé (CNIS). 

A ce jour, aucune information précise sur ce sujet n’a 
été rendue publique malgré plusieurs sollicitations de 
notre part auprès des porteurs du projet. En revanche 
nous avons des informations contradictoires:  
• d’un coté, de la bouche même de G. Lurton (Ouest-

France du 3/01), on nous confirme qu’il y a bien un 
souci. A telle enseigne qu’il est question de présenter 
« un plan B » car les décideurs ministériels voudraient 
des assurances (ou ont des doutes ?) sur les capacités 
du groupe hospitalier à financer l’opération d’investis-
sement et à faire vivre dans la durée la nouvelle struc-
ture. A moins, que ce ne soit aussi le projet médico-
soignant lui-même et son dimensionnement en termes 
d’activité qui fait tiquer ?  

• De l’autre, le maire de Dinan, rencontré par nos ami.es 
du Monde d’Après et de Dinan Diver’Cité relativise les 
obstacles rencontrés par le projet et assure que le pro-
jet médico-soignant n’est pas remis en question et qu’en 
dépit de quelques ajustements et optimisations fonc-
tionnelles nécessaires, le CNIS aurait donné un quasi 
« feu vert » au Grand Projet. Autrement dit, pas de 
nécessité de plan B. Qui croire  ? 
A moins que les élus soient tenus à distance des péré-

grinations du dossier par la techno-structure sanitaire 
(CNIS, ARS, direction du GHT). 

N’est-ce pas ce qu’on doit déduire de l’attitude du 
maire de Dinan qui niait encore il y a quelques jours que 
le processus de constitution du nouveau Groupe Hospita-
lier Rance Emeraude était une « fusion-absorption » 
alors que c’est précisément la formule juridique retenue 
par l’ARS dans sa décision de création du nouvel établis-
sement.      DB 

La Briantais: la privatisation ne reviendrait-elle 
pas par la fenêtre ? 

Rappelez-vous, fin 2020, le patron Beaumanoir avait proposé de 
de reprendre la Briantais, dans le cadre d’une fondation privée, et 
d’y faire un établissement de type Relais & Châteaux: en pratique, 
le château et une partie du parc étaient privatisés afin d’y accueillir 
une fondation d’art contemporain et une autre aurait été lotie pour y 
construire de belles résidences.  

Le maire de Saint-Malo avait rejeté, avec raison, un tel projet de 
privatisation arguant que s’il n’excluait pas « l’aménagement d’un 
équipement à vocation un peu plus privée », « les Malouines et Ma-
louins [devaient pouvoir] accéder au château » (Le Pays Malouin, 
13/11/2020). 

Voilà maintenant que G. Lurton lance un ballon d’essai en sug-
gérant de reproduire à la Briantais une formule semblable à 
celle mise en place au château du Nessay à Saint-Briac, à savoir 
cohabitation publique-privée pour le parc, mais privatisation du 
château par installation d’un restaurant, on imagine de prestige. 

Avec des menus comme au Nessay à au moins 50 € ?  

 

SVP, pas de triomphalisme M. le Maire, 
car le recul de la natalité se confirme  

Nous savons bien que la tendance géné-
rale actuelle est à la baisse de la natalité. 
Mais, tout de même, le nombre de nais-
sances enregistré en 2023 à Saint-Malo a 
sensiblement reculé: - 168 par rapport à 
2022 ( soit - 10%). Voilà qui n’est pas un 
bon chiffre pour la ville et le Pays. 

La réunion-débat du 15 décembre à Saint-Malo 


